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Éléments de corrigé n° 13 
 

 
 

 
1. Présentez la nature juridique du document  figurant en annexe 1, 

qualifiez les parties et énoncez une obligation pour chacune d’elles.  
7 points 

 
Le contrat présenté en annexe 1 est un contrat de travail à durée déterminée : CDD. 
Le CDD est un contrat de travail obligatoirement écrit qui peut être à terme précis (de 
date à date) ou à terme imprécis (date de début et une durée minimale). 

 
Les parties en présence sont : 

- L’employeur : la société Les Jardins d’Antan représentée par M. Paulin, 
- Le salarié      : M. TRICA Rémi 

 
L’employeur doit verser une rémunération à M.TRICA,  
Il doit lui faire faire le travail pour lequel il a été embauché… 
 
M. TRICA doit faire le travail demandé, 
Il doit respecter le secret professionnel. 

 
2. Précisez, pour chacune des situations suivantes, si le contrat peut être 

rompu : 
 
7 points 

 
- M. TRICA informe M. Paulin, le 10 septembre 2009 qu’il va quitter 

la société parce qu’il est embauché, dans une autre entreprise, 
sous contrat à durée indéterminée,  

 
- M. Paulin a été informé que M. TRICA a dévoilé des informations 

à caractère confidentiel à un concurrent, il décide de rompre son 
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contrat de travail pour faute grave en précisant qu’il a manqué à 
l’une de ses obligations.  

 
D’une part, le CDD peut être rompu librement par les parties pendant la période 
d’essai. 
D’autre part, le CDD prend fin à l’arrivée du terme par conséquent il ne peut        
être rompu sauf : 
 

 si les parties le décident d’un commun accord, 
 en cas de faute grave du salarié, 
 si le salarié justifie de son embauche sous CDI, 
 en cas de force majeure. 

 
 
         Solutions proposées : 
 
M. TRICA informe M. Paulin, le 10 septembre 2009 qu’il va quitter la société 
parce qu’il est embauché, dans une autre entreprise, sous contrat à durée 
déterminée : 

- M. TRICA annonce qu’il a trouvé un emploi sous CDI, dans ce cas, le 
CDD peut être rompu, cette situation est prévue par la loi. 

           
 
M. Paulin a été informé que M. TRICA a dévoilé des informations à caractère 
confidentiel à un concurrent, il décide de rompre son contrat de travail pour 
faute grave : 

- M. Paulin peut rompre le CDD de M. TRICA qui a commis une faute 
grave en dévoilant des informations à caractère confidentiel à un 
concurrent. De plus, M. Paulin a manqué à son obligation générale de 
loyauté prévue par la loi. 

 
   
3. Pourquoi le législateur a-t-il limité l’utilisation des contrats à durée 

déterminée.  
6 points 

 

 Si le recours au CDD et au CTT permet à l’entreprise d’avoir plus de flexibilité 
dans la gestion du personnel, le législateur a voulu limiter les cas de recours à ces 
contrats afin de restreindre le développement de la précarité. 


